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Classe de troisième

voie générale voie technologique voie professionnelle

Etudes supérieures 
longues ( 4 ans et +)

 - faculté
 - grandes écoles
- écoles d'ingénieur

Etudes supérieures 
courtes (env 2 ans) :

 - DUT
 - BTS

Vie
active

Vie
active

Vie
active

Pour passer de la 3e  à la vie 
active les voies sont multiples 
et plus ou moins longues...



Enseignement supérieur 

Classe de troisième

2nde générale et technologique 2nde professionnelle

1ère générale 1ère technologique

Terminale Terminale

1ère prof.

Terminale prof.

Bac général Bac technologique Bac professionnel

BEP

Classes 
préparatoires

 au CAP
(2 ans)

CAP

Classe de troisième

Universités,
 grandes
écoles

Ecoles
 spécialisées DUT BTS

Lycée prof.                       ou CFA

Voie
 professionnelle

Lycée général 
& technologique 

BP, MC

Voie générale       ou    technologique



La voie professionnelle
Pour qui ?
Pour les élèves intéressés par un domaine professionnel (mécanique, 
bâtiment, agriculture, commerce...) et qui veulent se former à un 
métier rapidement...



La voie professionnelle

Où ?

Objectifs ?

Obtenir un diplôme visant l'entrée sur le marché du travail :

 le bac Pro : Bac professionnel (3 ans après la 3e)

 Le CAP : Certificat d'aptitudes professionnelles (2 ans après la 
3e)
  le BEP : Brevet d'Etudes Professionnelles (2 ans après la 3e)

  En lycée professionnel
  En CFA (apprentissage)



La voie professionnelle

 En Lycée professionnel

Pour qui ?

Pour les élèves intéressés par un domaine professionnel 
(mécanique, bâtiment, agriculture, commerce...) souhaitant 
apprendre un métier au sein d'un établissement scolaire.

Objectifs ?
Obtenir un diplôme visant l'entrée sur le marché du travail : 
CAP, BEP, bac pro, MC et aussi des diplômes de 
l'enseignement supérieur.



BEP / Bac Pro par secteurs d'activités
 Agriculture, élevage, 

aménagement forêt :
- Activités hippiques
- Agroéquipements
- Aménagement de l'espace
- Animalerie
- Conduite de production agricoles
- Elevage canin et félin
- Productions aquacoles
- Productions horticoles
- Travaux forestiers
- ....

 Electricité, électronique, 
énergie :
- Installateur thermique 
- métiers de l'audivisuel
- Métiers de la domotique 
- Métiers de l'électrotechnique

 Habillement textile :
- Métiers de la mode...
- Metiers du pressing
- Tapisserie d'ameublement...

 Industries graphiques
- Sérigraphie
- Métiers de la signalétique

 Secteur BTP
- Techniques des métaux, du 
verre...
- Techniques du gros oeuvre du 
bâtiment
- Techniques des installations 
sanitaires...
- Techniques de l'architecture et 
de l'habitat
- Techniques du géomètre et de 
la topographie
- Travaux publics

 Automobile – engins :
- Agent de maintenance...
- Carrosserie
- Maintenance des autos, 
motocycles...
- Electromécanicien marine de 
mécanicien
- Production mécanique

 Transport- logistique
- conduite et services dans le 
transport routier
- matelot...

 Hôtellerie-restauration
- métiers de la restauration et 
de l'hôtellerie et de 
l'alimentation

 Secteur des services :
- Métiers de la comptabilité
- Vente, commerce
- Marchandisage visuel
- Métiers du secrétariat

 Commerce, vente :
- fleuriste..
- commerce
- technicien conseil vente

 Bois ameublement :
- Chapentier, menuisier
- Ebéniste
- Constructeur bois

 Soins services :
- coiffure, esthétique...
- petite enfance
- soins et services à la 
personne...

 ...



+  formation en milieu professionnel (22 semaines réparties sur 3 ans)



La voie professionnelle

 L'apprentissage

Pour qui ?

Pour les élèves intéressés par un domaine professionnel 
(mécanique, bâtiment, agriculture, commerce...) souhaitant 
apprendre un métier sur le terrain.

Objectifs ?
Obtenir un diplôme visant l'entrée sur le marché du travail : 
CAP, BEP, bac pro, MC,BP et aussi des diplômes de 
l'enseignement supérieur.



L'apprentissage

 Formation : Les cours au CFA (formation générale et technique) 
alternent avec des périodes de formation en entreprise (formation 
pratique) Très souvent, le rythme est de 1 semaine en CFA et de 2 
semaines chez l’employeur..

 Public concerné : jeunes de 16 à 26 ans. Possibilité de 
dérogation dès l'âge de 15 ans pour les élèves justifiant d'un niveau 
classe de troisième.



Contrat d'apprentissage : C'est un contrat de travail.
L'apprenti  touchera un salaire (de 25 à 78 % du SMIC selon l'âge 
et l'ancienneté dans l'entreprise) et bénéficiera des congés payés, 
de la sécurité sociale... Il s'engagera à effectuer le travail qui lui 
sera confié dans l'entreprise.

L'apprentissage (suite...)

Inscription : Pour s'inscrire au CFA, il faut d'abord trouver 
l'entreprise qui assurera la formation pratique. 
Certains organismes sont susceptibles d'aider les jeunes dans 
leurs recherches : les CFA, les chambres de métiers, de 
commerce...

Attention : dans certaines sections les demandes sont 
nombreuses et ne peuvent pas être toutes satisfaites...



La voie générale



Les baccalauréats généraux

 Bac L : Littéraire
 Bac ES : Economique et Social
 Bac S : Scientifique

Poursuite indispensable des études vers l'enseignement
 supérieur (en général, études longues : 4,5 ans voire plus...)

Le choix des enseignements d'exploration (fin de 3ème)
doit être réalisé en tenant compte du projet d'études, des goûts
et aptitudes.

Le choix de la série se fait en fin de seconde.



Exemple : 
le bac général

ES

Source : Onisep



La voie technologique



Les baccalauréats technologiques
 Bac STMG : Sciences et Technologie du Management de la 

Gestion

 Bac STI2D: Sciences et Technologie de l’Industrie et du 
Développement Durable

 Bac STL : Sciences et Technologie de Laboratoire

 Bac STAV : Sciences et Technologies de l 'Agronomie et du 
Vivant

 Bac ST2S: Sciences et Technologies de la Santé et du Social

 Bac STD2A : Sciences et Technologies Design et Arts 
Appliqués

 Bac hôtellerie...      Bac TMD  (techniques de la musique et de la Danse)

Poursuite indispensable des études vers les études supérieures
en 2 ans et plus (BTS, DUT, écoles spécialisées, grandes écoles...)

Le choix des enseignements d'exploration (fin de 3ème)
doit être réalisé en tenant compte du projet d'études, des goûts
et aptitudes.



Exemple : 
le bac 

technologique
STI2D

Source : Onisep



La classe de seconde
générale et technologique



La seconde, c'est :

 Un tronc commun pour tous
 Deux enseignements d'exploration à choisir
 Un accompagnement personnalisé
 Un enseignement facultatif

 Soit : 28 h 30 d'enseignements obligatoires



Les enseignements en classe 
de seconde générale et technologique

 Français (4h)

 Histoire géographie (3h)

 LV1 + LV2 (5h30)

 Mathématiques  (4h)

 Physique-chimie  (3h)

 SVT  (1h30)

 EPS  (2h)

 ECJS (0h30)

 Accompagnement personnalisé  (2h)

 Enseignements d'exploration (de 3 à 6 h)

 Enseignements facultatifs (3h)

Tronc commun



Les enseignements d'exploration

La règle générale

Attention : Ces enseignements ne sont pas tous proposés dans 
chaque lycée.

1 premier 
enseignement

d'économie 
parmi :

1 second enseignement parmi :

Principes 
fondamentaux 
de l’économie

 et de la 
gestion 

+

 Sciences 
économiques 
et sociales 

Sciences de 
l’ingénieur 

Méthodes et 
pratiques 

scientifiques 
Bio-

technologies 
Sciences et 
laboratoire

Santé et 
social 

Écologie, 
agronomie, 
territoire et 

développement 
durable 

Sciences 
économiques
 et sociales

Principes 
fondamentaux 
de l’économie 

et de la 
gestion 

Création et 
activité 

artistiques 
Création et 
innovation 

technologiques 

Langues et 
cultures de 
l’Antiquité, 

latin 

Langues et 
cultures de 
l’Antiquité, 

grec 

LV3 
étrangère 

ou 
régionale 

Littérature et 
société



Les enseignements d'exploration

 1er cas

Les cas particuliers :

1 seul enseignement d'exploration (5 ou 6 heures)

1 premier enseignement
d'économie parmi : 2 second enseignements parmi :

Principes fondamentaux 
de l’économie

 et de la gestion +
Sciences de 
l’ingénieur  Biotechnologies  Sciences et 

laboratoire Santé et social

Sciences économiques
 et sociales

Création et activité 
artistiques 

Création et 
innovation 

technologiques 

1 seul enseignement d'exploration (5 ou 6 heures) parmi :

EPS
Arts du cirque  Création et culture design

 2ème cas



Les établissements ne proposent pas tous les 
enseignements d'exploration : 

Vérifiez que l'établissement de votre choix 
propose effectivement les enseignements 

désirés.

Les enseignements d'exploration



L'enseignement facultatif

 Latin
 Grec
 LV3 : étrangère ou régionale
 Arts
 Eps



L'accompagnement personnalisé

 2 heures par semaine :

– Approfondir les enseignements
– Pour être aidé (tutorat)
– Acquérir des méthodes de travail
– Pour réfléchir à l'orientation



Procédure d'inscription

 Dans un lycée public :

Constituer un dossier d'orientation dès le mois d'avril : choix de 
l'établissement, de la section, des enseignements d'exploration, 
des options... Début juin des voeux sur Internet par le PP

Une commission d'affectation examine les dossiers et envoie sa 
décision aux familles (fin juin).

Dans un lycée privé :
Se renseigner sur : choix de l'établissement, de la section, des 

enseignements d'exploration, des enseignements facultatifs...
Prendre rendez-vous pour une pré-inscription dès le mois de 

mars (après réception du bulletin du deuxième trimestre).

Envisager plusieurs possibilités : (beaucoup de candidats 
dans certaines sections...)

La carte scolaire a évolué (public)
Certaines sections imposent des procédures particulières 

(entretien, dossier de motivation...)



Source :



FICHE DE SAISIE DES VOEUX
pour une admission en lycée public

Source :

Littérature et société

SAVINA

Félix Le 
Dantec

DP

SAVINA

DP

LV3 Italien



FICHE DE SAISIE DES VOEUX
pour une admission en lycée public

Source :

BAC PRO MENUISIER 
AGENCEUR

SAVINA

Lycée 
P Loti

I

SAVINA

DP

BAC PRO 
ELECTROMECANICIEN 
MARINE



Calendrier de l'orientation
Conseil d'orientation : 1er avis du Conseil d'orientation (26 janv)

Rencontre individuelle parents/pp et présence des chefs 
d'établissements du secteur (23 février)

Stage de découverte en milieu professionnel (du 1 au 5 février)

Forum des métiers et formations (29 janvier)

Conseil du second trimestre (2ème avis provisoire)

Portes ouvertes des établissements privés (février/mars)

Constitution des dossiers publics par les familles (avril)

Pré-inscription par les familles dans les lycées privés (mars)

Conseil du troisième trimestre (dernier avis d'orientation) (début 
juin)

Saisie sur Internet (par le PP) des demandes d'affectation dans 
les établissements publics (début Juin)

Commission d'appel (mi-juin)

Réponses des affectations dans le public (fin juin)



Ressources : 

Sur le site du collège des 
liens vous mèneront vers
(ouvrir le menu Orientation) :

- Les sites d'information sur l'orientation
- Les sites d'information sur les métiers

- Les sites des lycées et CFA du secteur

- Les dates des portes-ouvertes

Cliquer sur l'image pour ouvrir

Guide Onisep 2016 : Après la 3e

http://www.collegesaintyvestreguier.fr/category/orientation/
http://fr.calameo.com/read/000037547e56559871b42
http://www.collegesaintyvestreguier.fr/category/orientation/


FIN
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